
 

 

 

AVIS 

CONSEIL GENERAL 

 

  

Séance du 13.12.2023 
 
Réuni en séance le 13 décembre 2023, en présence de 48 membres, le Conseil général a pris 
les décisions suivantes : 
 

1. Budget 2024 : 

o Il accepte, par 37 voix pour et 10 abstentions, le budget de CHF 770'000.- pour 
le bâtiment des Moussaillons. 

o Il refuse, par 15 voix contre, 14 pour et 18 abstentions, le budget de                     
CHF 380'000.- pour la place de jeux des Moussaillons. 

o Il refuse, par 28 voix contre, 7 pour et 12 abstentions, le budget de                        
CHF 100'000.- pour le véhicule de police. 

o Il accepte, par 34 voix pour, 7 contre et 6 abstentions, le budget de                       
CHF 200'000.- pour les éclairages de Noël. 

o Il accepte, par 38 voix pour, 3 contre et 6 abstentions, le budget de                        
CHF 100'000.- pour le bâtiment Perrodin. 

o Il accepte, par 45 voix pour et 2 contre, le budget 2024 de la Commune de Val 
de Bagnes présentant un excédent de charges de CHF 7'228'292.-, des 
investissements nets de CHF 56'417'100.- et une insuffisance de financement de 
CHF 35'862'692.-. 

2. Budget 2023 

o Il accepte, à l’unanimité, la demande de crédit budgétaire de CHF 1'030'320.- 
pour l’acquisition des actions de SEDRE SA. 

3. Il accepte, par 46 voix pour et 1 abstention, la demande d’approbation d’un DDP de 
CHF 1'070'000.- relatif au terrain de football de Vollèges, propriété de la paroisse 
de Vollèges. 

4. Il accepte, par 46 voix pour et 1 abstention, le postulat « Utilisation des amendes liées 
à la construction pour informer et accompagner la population dans les démarches 
d’autorisation de construire. 

 

Les documents concernant ces décisions sont à disposition au secrétariat général pour 
consultation et sur le site internet de la Commune de Val de Bagnes. 
  
En vertu de l’art. 70 de la Loi sur les communes du 5 février 2004, le délai référendaire échoit 
60 jours après la présente publication, soit le 13 février 2024.  
 
 
 
Fait à Val de Bagnes, le 15 décembre 2023 Le Conseil général 


